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AIDE  À L ’UTILISATEUR  
 
 

La recherche de documents dans Gallilex 
 
 

LA RECHERCHE LÉGISLATIVE . 
 

 
 
Elle vous permet de trouver les textes législatifs et réglementaires essentiels promulgués par 
la Communauté française  
 
Certains textes législatifs, transférés à la Communauté française lors de la fédéralisation de 
l’Etat, ont conservé leur appellation d’origine, loi, arrêté royal numéroté, arrêté royal ..., mais 
juridiquement parlant, ils sont désormais intégrés à la législation communautaire. 
 
A partir de mai 1993, l’appellation « Arrêté de l’Exécutif de la Communauté française » est 
progressivement remplacée par « Arrêté du gouvernement de la Communauté française ». 
 
Enfin, Gallilex reprend, d’une part, quelques textes normatifs de compétence fédérale, comme 
la Constitution coordonnée au 17-02-1994, les lois de réformes institutionnelles et, d’autre 
part, des textes fédéraux et régionaux utiles à la gestion des matières attribués à la 
Communauté française. 
 
Pour faciliter votre navigation dans Gallilex, un « chemin de fer » actif situé en haut des pages 
Internet vous permet de revenir aux rubriques de base. 

 
 

ACTUALITE LEGISLATIVE PAR LE SYSTEME XML  
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Cette fonctionnalité permet de suivre en temps quasiment réel les nouvelles publiées sur 
différents sites et de constituer ainsi votre propre actualité. 
 
Les logos « XML » et « RSS » (Rich Site Summary) avertissent l’utilisateur qu’un site propose un système RSS 
pour lequel le langage de programmation XML est utilisé. 
 
Un logiciel spécial appelé feed reader ou lecteur de nouvelles ou agrégateur, rassemble toutes les nouvelles des 
sites que vous avez retenus et les met à votre disposition sans requérir votre intervention. 
 
Le système« RSS » est facile à utiliser.  Il vous suffit d’installer sur votre PC un agrégateur et 
de taper ensuite, dans la boite de dialogue qu’il propose, les adresses (url) des sites qui vous 
intéressent. 
 
Plusieurs agrégateurs libres ou gratuits sont téléchargeables sur le net : 
 
Exemple de logiciels fonctionnant sous Windows : 

•  Mozilla Thunderbird (libre).  Il fonctionne aussi sous Mac OS X ; 
•  MicroPlanet Gravity, la version française est GravityFR (libre) ; 
•  Xnews, la version française est XnewsFR (gratuits) ; 
•  MesNews (gratuit). 

 
 
D’autre part, certains navigateurs, comme Mozilla Firefox ou Google, proposent leurs 
agrégateurs. 
 
Si vous naviguez avec Mozilla Firefox : 
Déroulez la liste de choix d’agrégateurs :  

 
 

Cliquez ensuite sur le bouton « S’abonner maintenant ». 

 
 

Si vous naviguez avec Internet Explorer : 
Il comporte son propre agrégateur.  Il vous suffit donc de cliquer sur le bouton  
 

 
 
 
 
 

INDEX LEGISLATIF  
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L’index législatif rassemble les fiches signalétiques des textes législatifs, qu’ils soient en 
vigueur, abrogés ou simplement modificatifs d’autres normes. 
 
La recherche est de type multicritères. 
 
En passant le pointeur de votre souris sur le nom de certains champs, vous ouvrirez une 
infobulle définissant la nature et, le cas échéant, le mode d’introduction du critère de 
recherche. 

 
 
 
 
Ier exemple : Vous recherchez le Décret modifiant les dispositions applicables en matière de 
congés et organisant la protection de la maternité dont vous ne connaissez ni la date ni 
l’intitulé exacts.  Vous savez cependant qu’il a été promulgué dans la première moitié de 
l’année 2003. 
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 astuce gain de temps : Pour passer d’une case à l’autre des champs « Date », utilisez la 

touche . 
 
Pour encoder la nature juridique (ici Décret) et le niveau de pouvoir promulguant (ici la 
Communauté française), déroulez les listes de choix. 
 
 
Résultat  

 
Dans ce cas, une seule référence correspond aux critères de recherche introduits. 
 
 
2ème exemple : 
 
Vous recherchez tous les textes législatifs relatifs à la psychomotricité promulgués par la 
Communauté française. 
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Résultat  

 
Vous pouvez choisir la quantité de documents à afficher par page. 
 
Plusieurs documents ont répondu à vos critères. Vous pouvez en imprimer la liste en cliquant 

sur  
 
Pour ouvrir la fiche signalétique du document choisi cliquer sur son numéro CDA en vert. 
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Résultat d’une recherche 
 
La page qui s’ouvre est une fiche signalétique qui reprend les données suivantes :  
 

� le numéro du document attribué par le C.D.A. 
� sa date de promulgation et son intitulé ; 
� sa date de parution au Moniteur belge et la page ; 
� le niveau de pouvoir promulguant ; 
� l’existence d’erratum(ta) et/ou addendum(da) ; 
� les modifications éventuelles subies par le texte ; 
� l’abrogation éventuelle ; 
� les modifications éventuelles que ce texte apporte à d’autres ; 
� la référence des documents qu’il abroge éventuellement. 
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… 
 

 
… 

 
Les numéros en caractères verts des documents modificatifs, abrogatoires, modifiés et 
abrogés sont actifs.  En cliquant dessus, vous avez accès à leur fiche signalétique dans l’index 
législatif. 
 

  Si le document est publié dans la législation coordonnée, la mention de ce numéro, en 
caractères de couleur verte, est active et renvoie directement au document coordonné (cf. p.8). 
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La date de la dernière mise à jour du document figure au bas de la fiche signalétique des 
documents. 
 
 
Le bouton  vous ramène à la fiche signalétique de l’index législatif. 
 
 
 

LEGISLATION COORDONNEE  
 
De nombreux textes législatifs de la Communauté française ont subi des modifications.  Le 
travail de coordination consiste à intégrer, dans l’acte juridique original, toutes les 
modifications qui lui ont été successivement apportées. 
Cette actualisation de la législation en facilite la compréhension pour l’usager mais cette 
législation coordonnée n’a pas de force juridictionnelle en soi. En effet, seuls les textes 
normatifs tels que publiés dans le Moniteur belge ont une valeur juridiquement 
contraignante. 
 
 
 
Différents types de recherche vous sont proposés. 
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La recherche multicritère simple combine une interrogation par mots-clés sur l’intitulé et 
une recherche structurelle chronologique (sur la date de promulgation des textes) et 
typologique (sur la nature juridique des textes).  Une liste déroulante vous aide à encoder ce 
dernier critère de recherche. 
 

 
 

 Si vous ne connaissez pas précisément les dates de promulgation des documents, il 
n’est pas nécessaire d’en encoder toutes les composantes.  Vous pouvez n’indiquer 
que le mois ou simplement l’année. 

 
 
Résultat de la recherche : 

 
Nombre maximum de résultats 
Si votre recherche devait proposer plusieurs occurrences, il vous est loisible de choisir un 
nombre maximum de documents à afficher par page en l’indiquant dans la case ad hoc et en 
cliquant sur « OK ». 
 
Pour ouvrir la fiche signalétique du document, cliquer sur son numéro CDA en vert. 
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La recherche multicritère avancée introduit des critères de recherches supplémentaires : 

� Identifiant  : numéro attribué au document par le Centre de documentation 
administrative (C.D.A.). 

  Astuce gain de temps : 
Si votre travail vous amène à consulter régulièrement les mêmes textes législatifs 
afin d’en vérifier l’actualité, notez leur numéro CDA.  Il vous suffira de reporter 
celui-ci dans le champ approprié. 

 
� chronologique : Date de promulgation et de publication au Moniteur belge du 

document ;  
� juridique  : typologie des textes (Arrêtés, décrets, …) ;  
� Niveau de pouvoir : pouvoir promulguant.   
� thématique : sélection selon les différentes matières traitées par la Communauté 

française. 
 
Pour remplir ces trois derniers champs, une liste déroulante vous aide à encoder les 
critères de recherche. 
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Exemple de recherche : 

 
 
 
Résultat de la recherche : 

 
 
Pour ouvrir la fiche signalétique du document cliquer sur son numéro CDA en vert. 
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La recherche en plein texte porte sur un ou plusieurs mots contenus dans le corps du texte 
législatif (chaîne de caractères).  Il vous suffit d’entrer les différents critères, l’un après 
l’autre. 
 
Vous pouvez affiner votre recherche par l’emploi de troncatures ou d’opérateurs booléens. 
 

� Les troncatures 
 

Les guillemets 
Si l’on encadre de guillemets le mot ou l’expression clé, la recherche s’effectue sur 
le mot ou l’expression précise. 
 
Exemple: "aide aux projets théâtraux".  La recherche sélectionnera les textes où 
apparaît cette association précise de mots. 
 
L'astérisque 
L’astérisque indique que des caractères sont éventuellement manquants ou que le 
mot ou l’expression est inséré dans un contexte textuel. 
 
Exemple: vaccin*. La recherche se fera sur vaccin(s), vaccination(s), vacciné(s), etc. 
 
 

� Les opérateurs booléens 
 

ET 
 
Cet opérateur sélectionne les textes dans lesquels figurent tous les critères de 
sélection. 
 
Exemple: vaccination ET maladie. La recherche affichera tous les textes comportant 
ces deux mots. 
 
 
OU 
 
Cet opérateur sélectionne les textes dans lesquels figurent l’un ou l’autre des critères 
de sélection. 
 
Exemple: enseignement supérieur OU enseignement universitaire. La recherche 
sélectionnera les textes comportant les expressions "enseignement supérieur" ou 
"enseignement universitaire". 
 
 
ET PAS 
 
Cet opérateur exclut certains mots de la recherche. 
 
Exemple: éducation ET PAS enseignement. La recherche exclura les textes relatifs à 
l'enseignement. 
 
Les trois opérateurs précédents sont combinables. 
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Exemple: vaccination ET maladie ET PAS école ET PAS scolaire. La recherche 
sélectionnera tous les textes relatifs à la vaccination et la prévention des maladies 
mais exclura les textes relatifs à ces matières dans le cadre scolaire. 
 
 
PRES 
 
Cet opérateur indique l’association étroite de deux critères qui ne peuvent pas être 
distants l'un de l'autre de plus de 3 mots. 
 
Exemple: sports PRES combats.  La recherche affichera les textes relatifs aux sports 
de combats. 
 

Cet opérateur n'est pas combinable avec les autres opérateurs booléens. 
 
 

La troncature « *  » et les opérateurs booléens sont associables dans une même 
recherche : 
 
Exemples: 
Vaccination* ET maladie. La recherche sélectionnera les textes comportant les mots 
vaccination et maladie, au singulier et au pluriel. 
 
Subvention* PRES archive*. La recherche sélectionnera les textes comportant les 
mots subvention et archive, au singulier et au pluriel. 
 
La combinaison de ET PAS avec la troncature « * »est parfois plus complexe.  Je 
voudrais trouver tous les occurrences comportant le radical « vaccin » sauf 
« vaccination(s) ».  Je dois alors écrire ma requête de la manière suivante : 

Vaccin* ET PAS (vaccination OU vaccinations). 
En effet, « vaccination(s) » est une réponse possible pour vaccin*.  Il faut donc, par 
l’emploi des parenthèses, désolidariser cette éventualité du premier membre de la 
requête. 

 
Cette recherche en plein texte peut être associée à une recherche structurelle 
chronologique (date de promulgation du texte) et typologique (nature juridique du 
texte). 
 

 
 
Exemple de recherche : 
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Résultat de la recherche : 
 

 
Pour ouvrir la fiche signalétique du document cliquer sur son numéro CDA en vert. 
 
 
La recherche thématique opère un classement des textes par compétences attribuées à la 
Communauté française.  Sont ainsi distingués les textes normatifs relatifs à l’enseignement, 
aux matières culturelles et personnalisables et communs à ces deux matières. 
 

 
 
A l’intérieur de ces groupes principaux, les textes sont répartis par disciplines plus 
spécifiques.  Ils y sont classés chronologiquement selon une ligne descendante, le texte le plus 
récent figurant en tête de liste. 
 
Pour rechercher un texte, il vous suffit de sélectionner une compétence générale et ensuite une 
discipline spécifique. 
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Une liste de textes s’affichera.  Pour ouvrir la fiche signalétique et avoir accès au texte qui 
vous intéresse, cliquez sur son numéro CDA en vert. 
 
 

 
 
 
La recherche par mots-clés comprend trois dictionnaires : 
 

 
 
Ils ont été conçus de manière à faciliter votre recherche dans les textes normatifs en vigueur 
en Communauté française.  
 
Ils comportent une série de mots et expressions clés reprenant, pour chacun d’eux, les 
principaux textes précisant le critère juridique recherché. 
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Pour opérer une recherche dans les dictionnaires des mots clés : 
 

� Cliquez sur « Enseignement », « Matières culturelles et personnalisables » ou « Tous 
les mots clés » ; 

� Une page s’ouvre qui affiche l’alphabet.  Choisissez la lettre de l’alphabet qui 
correspond à la première lettre du mot clé que vous recherchez. 

� Cliquez ensuite sur une expression clé pour obtenir le listing des textes y 
correspondant.  

 

 
 
 
 
Résultat d’une recherche : fiche signalétique 
 
On recherche l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 21-12-2007 fixant la 
liste des radiofréquences assignables aux éditeurs de services pour la diffusion de service de 
radiodiffusion sonore en mode analogique par voie hertzienne terrestre sur base des 
dispositions de coordinations établies par l'arrêté royal du 10 janvier 1992 réglementant la 
radiodiffusion sonore en modulation de fréquence dans la bande 87.5 MHz-108 MHz 
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Cette fiche signalétique est différente de celle de l’index législatif.  Elle ne vous donne que les 
éléments essentiels de la « vie » du document (numéro CDA, date de promulgation, de 
publication au Moniteur belge et page, niveau de pouvoir).  En revanche, elle vous propose 
une série d’hyperliens. 
 
Les liens internes à la Communauté française : 

- Hyperliens de nature juridique : ils indiquent la hiérarchie des textes reliés (Textes 
de référence ou Textes dépendants) ou vous proposent des liens avec des textes de 
portée juridique voisine (Textes connexes) ; 

- Hyperliens non juridiques : ce sont des liens établis avec des sites des services du 
Gouvernement de la Communauté française concernés par cette législation (Autres 
liens). 

 
Les hyperliens externes à la Communauté française :  

- Hyperliens de nature juridique : ils renvoient à des textes de référence ou de portée 
juridique voisine émis par un autre niveau de pouvoir que la Communauté 
française (Textes connexes) ; 
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- Hyperliens non juridiques : ce sont des liens établis avec des sites pouvant présenter 

une intérêt pour la compréhension du texte législatif recherché ou 

. 
 
Enfin, la date de la dernière mise à jour figure au bas de la fiche. 
 
A partir de cette fiche signalétique, vous pouvez donc :  
 

- consulter la fiche signalétique du document dans l’index législatif en cliquant sur son 
numéro CDA en vert. 

 

- consulter le texte du document législatif en format PDF, en cliquant sur  ; 
 

- ouvrir la version imprimable de la fiche signalétique en cliquant sur .   
 

 
Pour l’imprimer, cliquez sur l’icône , pour la refermer cliquez sur . 
 

- consulter les textes normatifs de la Communauté française « hyperliés » en cliquant 
sur le « NCDA » en caractères verts. 

 
Vous serez automatiquement renvoyé à la fiche signalétique de l’Index législatif d’où 
vous pourrez ouvrir le texte normatif dans la législation coordonnée en suivant la 
procédure décrite p.7. 



 19 

 
 
 
Si votre recherche est infructueuse, l’application vous en avertit comme suit : 

 
 
Emploi de la barre d’outils d’Acrobat Reader 
 
Grâce aux opérateurs de la barre d’outils d’Acrobat Reader, il vous est possible d’effectuer 
une série d’opérations dans le corps du texte sélectionné. 
 
 
Recherche d'un mot ou d'une expression à l'intérieur du texte. 
 
Cliquez sur l’icône  dans la barre d’outils en haut de l’écran. Une boite de dialogue 
s’ouvre.  Tapez le mot ou l’expression recherchée dans la barre de saisie. 
 
Cette recherche se comporte comme si elle incluait les troncatures "*" et "$". 
Si vous désirez que la recherche s’opère strictement sur le mot, cochez la case "Mot entier" 
qui correspond à la troncature "guillemets". 
 
Exemple: Dans la Loi du 11-09-1933 sur la protection des titres d’enseignement supérieur, 
vous recherchez les peines prévues en cas d’usage abusif de titres universitaires. 
Tapez, dans la barre de saisie, le mot "peine", cochez "Mot entier" et cliquez sur 
"Rechercher". 
 
La première occurrence du mot recherché apparaît en surbrillance. Pour obtenir les 

occurrences suivantes, cliquez, sur l’icône, jusqu’à ce que vous ayez obtenu toutes les 
occurrences. 
 

  Petite astuce gain de temps : Si vous devez rechercher le même mot ou la même 
expression dans plusieurs textes, placez, dans la mémoire tampon, le mot ou l’expression 
recherchés en procédant comme suit : 

 
� Activez les grandes jumelles et tapez le mot à rechercher dans la barre de saisie. 
� Cliquez 2 fois sur ce mot pour le mettre en surbrillance et copiez-le en activant 

simultanément les touches de votre clavier. 
� Pour reprendre la recherche dans d’autres textes sélectionnés, cliquez sur les grandes 

jumelles et copiez le mot, dans la barre de saisie, en activant simultanément les touches 

de votre clavier. 
 

 Avec les versions Acrobat Reader 6 et 7 et 8, le système de passage aux occurrences 
successives en activant les petites jumelles a été supprimé. Les occurrences s’affichent 
désormais dans le cadre "Résultats". Pour passer de l’une à l’autre, il suffit de cliquer sur 
chacune d’elles. 

 
 
Déplacement dans le texte et agrandissement ou réduction du texte 
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Les boutons suivants vous permettent de vous déplacer dans le texte : 
 : Revenir à la page précédente ; 
  : Retour à la première page ; 
 : Aller à la page suivante ; 
 : Aller à la dernière page. 

 
Ces boutons figurent aussi dans la barre d’outils au bas de l’écran.  S’y ajoute un compteur de 
pages qui vous permet de repérer le numéro de la page examinée :  

 
 

Vous pouvez également vous déplacer dans le texte en activant l’icône suivante :  
 
Cliquez sur la main et l’amener dans le texte. Pour faire défiler le texte, maintenez la touche 
gauche de la souris enfoncée (touche droite pour une souris configurée pour les personnes 
gauchères). Pour reculer dans le texte, tirez, avec la main, vers le bas ; pour avancer, tirez vers 
le haut. 
 
 
Affichage du texte 
 
Les boutons suivants permettent de faire varier l’échelle d’affichage du texte : 
 

: Pour agrandir le texte, cliquez sur cette icône et placez-vous en un point quelconque du 
texte. Cliquez sur le texte. 
Chaque clic supplémentaire augmente la taille du texte. 
 

: Pour réduire la taille de la police, cliquez sur cette icône et placez-vous en un point 
quelconque du texte. Cliquez sur le texte. Chaque clic supplémentaire réduira davantage le 
texte. 
Si cette loupe n’apparaît pas dans la barre d’outils d’Acrobat Reader, affichez-la en cliquant 
sur le bouton ▼ jouxtant la loupe marquée d’un + . Cliquez sur "Zoom arrière" pour activer la 
loupe de réduction du texte. 
Si vous désirez conserver cette loupe dans la barre d’outils, cliquez sur "Développer". 
 

 
 
 

 : Ces commandes zoom vous permettent de régler la taille du texte avec 
plus de précision grâce à la commande "Zoom −" ou "Zoom. 
En cliquant plusieurs fois sur les zooms − et +, vous opérerez des réductions ou 
agrandissements successifs du texte. 
 
En cliquant sur le bouton ▼, vous pouvez choisir l’échelle d’affichage du texte :  
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Sauvegarde du texte ou de parties de texte 
 
Enregistrement du texte sur votre disque dur : 

Cliquez sur l’icône de la barre d’outils.  Une boîte de dialogue s’ouvre qui vous permet 
d’enregistrer le texte sur une portion de votre disque dur sous l’appellation de votre choix. 
 
Sauvegarde de parties de texte 
Vous pouvez copier vos extraits de textes directement dans un document Word. 

� Cliquez sur le bouton de sélection de texte  dans la barre d’outils d’Acrobat 
Reader. La souris a saisi le curseur de sélection de texte. 

 
� Placez-vous au début du passage du texte que vous voulez copier et, en maintenant 

enfoncé le bouton gauche (droit pour les personnes gauchères) de la souris, 
sélectionnez l’extrait par surbrillance.  Cliquez ensuite sur le bouton droit de la souris 
(gauche pour les personnes gauchères) et choisissez "Copier". 

 
� Ouvrez un document Word et copiez-y votre extrait en cliquant sur le bouton droit de 

la souris (gauche pour les personnes gauchères).  Choisissez "Coller".  Vous pouvez 

également copier votre extrait en appuyant simultanément sur les touches  de 
votre clavier. Répétez cette procédure pour copier d’autres extraits. 

 
Si vous souhaitez que les copies de vos extraits conservent la présentation des textes en PDF, 
appliquez la méthode suivante : 
 

� Cliquez sur le bouton  de la barre d’outils. La souris a saisi l’outil de cadrage. 
Positionnez-le en haut à gauche du texte à copier. 

 
� Maintenez enfoncé le bouton gauche de la souris (droit pour les personnes gauchères) 

et étendez le cadre de sélection autour du passage à copier. 
 

� Lâchez le bouton de la souris et ramenez le curseur à l’intérieur du cadre.  Cliquez sur 
le bouton droit de la souris (gauche pour les personnes gauchères) et cliquez sur 
"Copier". 

 
� Ouvrez un document Word et copiez-y votre extrait en cliquant sur le bouton droit de 

la souris (gauche pour les personnes gauchères).  Choisissez "Coller".  Vous pouvez 
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également copier votre extrait en appuyant simultanément sur les touches  de 
votre clavier. Répétez cette procédure pour copier d’autres extraits. 

 
Impression du texte 

Si vous désirez imprimer l’ensemble du texte qui vous intéresse, cliquez sur l’icône  de la 
barre d’outils d’ Acrobat Reader. 
 
 
Envoi du texte par courriel 

Si vous désirez envoyer un texte par courriel, cliquez sur l’icône  de la barre d’outils 
d’Acrobat Reader. 
 
 
Mise en évidence de parties du texte 

Vous pouvez surligner des parties du texte en cliquant sur l’icône .  La souris a saisi 
l’outil.  Passez-le sur la partie de texte que vous voulez signaler particulièrement.  Pour 
supprimer votre sélection, cliquez avec le bouton gauche de la souris (droit pour les personnes 

gauchères) et tapez sur la touche  
 
Adjonction de commentaires personnels  
Il vous est possible de « coller » des annotations ou remarques personnelles sur un document. 
 

Cliquez sur l’icône  .  La souris a saisi la fenêtre d’annotations. Placez la souris où vous le 
désirez dans le texte et cliquez sur son bouton gauche (droit pour les personnes gauchères).  
La fenêtre s’ouvre.  Rédigez votre texte. 
 
Exemple : 

 
 
 
Pour supprimer votre note, positionnez la souris dans le cadre, cliquez sur le bouton gauche 
de la souris (droit pour les personnes gauchères) et fermez la fenêtre en cliquant sur le signe 
X : . 

L’icône  réapparaît.  Cliquez ensuite sur le sur le bouton droit (gauche pour les personnes 
gauchères) de la souris et choisissez « Supprimer ». 
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LA RECHERCHE DES CIRCULAIRES ET DES ACTES 
ADMINISTRATIFS . 
 
Elle vous permet de trouver les textes des circulaires administratives et ministérielles et des 
autres actes administratifs (décisions, notes, règlements) émis par les cabinets ministériels et 
les services du Gouvernement de la Communauté française. 
 
 

ACTUALITE DES CIRCULAIRES ET AUTRES ACTES ADMINISTR ATIFS 
PAR LE SYSTEME XML  
 

 
 
Cette fonctionnalité permet de suivre en temps quasiment réel les nouvelles publiées sur 
différents sites et de constituer ainsi votre propre actualité (voir Actualités législatives, p. 2). 
 
 

INDEX DES CIRCULAIRES ET AUTRES ACTES ADMINISTRATIF S 
 

 
 
Cet index rassemble les fiches signalétiques des textes des circulaires et des autres actes 
administratifs, qu’ils soient en vigueur, abrogés ou simplement modificatifs d’autres 
documents. 
 
La recherche est de type multicritères. 
 
En passant le pointeur de votre souris sur le nom de certains champs, vous ouvrirez une 
infobulle définissant la nature et, le cas échéant, le mode d’introduction du critère de 
recherche. 
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Formulaire de recherche : 
 

 
 
Le formulaire de recherche de cet index est similaire à celui de l’index législatif.  Nous ne 
décrirons donc que les champs propres aux circulaires et aux autres actes administratifs. 
 
Le champ « Circulaires à thématiques particulières »  
Ces circulaires, souvent récurrentes, traitent d'une matière particulière de l'enseignement et 
portent alors les mêmes numéros d'année en année. 



 25 

Pour votre recherche, vous disposez de deux sous-champs : 
Choisissez la thématique dans la liste déroulante et, si vous le connaissez, reportez le numéro 
annuel, en chiffres uniquement, dans le sous-champ voisin. 
 

 
 
Les champs « Autorité éditrice » et « Signataire » permettent de faire une recherche sur la 
qualité (fonctionnaire général, Ministre, …) et l’identité de la personne signataire de la 
circulaire ou de tout autre acte administratif : 

� Choisissez la qualité du signataire en développant la liste déroulante « Autorité 
éditrice » et cliquez sur la mention adéquate ; 

� Indiquez le(s) nom(s) du(des) signataire(s).  Ce champ accepte une recherche de 
type « en plein texte » avec emploi de troncatures, joker et opérateurs booléens : 

Troncatures :   les guillemets permettent une recherche sur un nom précis, par 
exemple Hubin ; 

 Les astérisques * remplacent plusieurs caractères manquants, 
par exemple Dup* ou *mon*.  La recherche donnera Dupont et 
Simonet. 

Joker :  Le tiret bas _ remplace un caractère manquant, par exemple 
Collar_.  La recherche affichera Collard. 

Opérateurs 
Booléens :  ET : par exemple, Hazette ET Nollet.  La recherche 

sélectionnera les textes signés par ces deux ministres ; 
 OU : par exemple, Hazette OU Nollet.  La recherche 

sélectionnera les textes signés par l’un ou l’autre de ces deux 
ministres ; 

 ET PAS : par exemple, Hazette ET PAS Nollet.  La recherche 
sélectionnera les textes signés par le seul ministre Hazette. 

 
Le champ « Référence circulaire » effectue une recherche sur l’identificateur du document 
dans le service administratif ou la cellule de cabinet émetteur. 

 Il est indispensable de reproduire fidèlement les données de la référence ; toutefois, ce 
champ est insensible à la différence minuscules-majuscules. 

 
 
Le champ « Niveau et Service » permet de préciser le public cible d’une circulaire.  Ce 
champ accepte une recherche de type « en plein texte ». 
Par exemple, pour trouver les documents s’adressant à l’enseignement fondamental maternel 
exclusivement on entrera le critère suivant : fondamental ET PAS primaire. 
 
Les champs suivants comportent une liste déroulante de choix dans laquelle vous devez 
sélectionner le critère adéquat : 
 

� Le champ « Niveau d’étude » permet d’opérer une recherche sur l’échelonnage du 
cursus des études (fondamental –maternel et primaire, secondaire, et supérieur – non 
universitaire et universitaire) ; 

� Le champ «  Forme d’enseignement » concerne les types d’enseignement mettant en 
œuvre des stratégies pédagogique qui leur sont propres ; 

� Le champ « Réseau » permet une recherche de documents concernant les 
établissements d’enseignement appartenant à un même pouvoir organisateur ou 
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structurés par des pouvoirs organisateurs de même nature juridique (réseau de la 
Csommunauté française, de l’officiel subventionné et du libre subventionné). 

� Le champ « Service » permet de rechercher les textes concernant des entités 
auxiliaires de l’enseignement (Centre psycho-médico-sociaux, Centres de 
dépaysement et de plein air, …) 

� Le champ « Horaire » opère une recherche sur les documents relatifs aux horaires 
propres aux différentes formes d’enseignement. 

 
 
Exemple de recherche : 
Vous recherchez une circulaire traitant des discriminations positives dont vous ne connaissez 
ni la date ni l’intitulé exacts.  Vous savez cependant qu’elle a été émise dans le premier 
trimestre de l’année 2006. 
 

 
 
Pour encoder la nature juridique (ici Circulaire de la communauté française) et le niveau de 
pouvoir promulguant (ici la Communauté française), déroulez les listes de choix. 
 
Résultat 

 
Deux références correspondent aux critères de recherche introduits. 
 

Vous pouvez imprimer cette liste en cliquant sur  
 
Pour ouvrir la fiche signalétique du document choisi cliquer sur son numéro CDA en vert. 
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Résultat d’une recherche 
 
La page qui s’ouvre est une fiche signalétique qui reprend les données suivantes :  
 

� le numéro du document attribué par le C.D.A. 
� son numéro d’imprimerie 
� sa date de promulgation et son intitulé ; 
� le cas échéant, sa durée de validité ; 
� le niveau de pouvoir promulguant ; 
� la référence du document ; 
� s’il s’agit d’une circulaire à thématique particulière, la référence 

thématique et son numéro annuel ; 
� le(s) réseau(x) d’enseignement concerné(s) ; 
� le(s) niveau(x) d’enseignement concerné(s) ; 
� l’(les) autorité(s) éditrice(s) et signataire(s) 
� l’existence d’erratum(ta) et/ou addendum(da) ; 
� les modifications éventuelles subies par le texte ; 
� l’abrogation éventuelle ; 
� les modifications éventuelles que ce texte apporte à d’autres ; 
� la référence des documents qu’il abroge éventuellement. 

 
Exemple : 
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Les numéros en caractères verts des documents modificatifs, abrogatoires, modifiés et 
abrogés sont actifs.  En cliquant dessus, vous avez accès à leur fiche signalétique dans l’index 
des circulaires et autres actes administratifs. 
 

  Si le document est publié dans les « Circulaires et autres actes administratifs en 
vigueur », la mention de ce numéro, en caractères de couleur verte, est active et y renvoie 
directement. 
 
Exemple : 

 
 
Renvoi dans les circulaires et autres actes administratifs en vigueur : 
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La date de la dernière mise à jour du document figure au bas de la fiche signalétique des 
documents. 
 
Le bouton « Retour initial » vous ramène à la fiche signalétique de l’index. 
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CIRCULAIRES ET AUTRES ACTES ADMINISTRATIFS EN VIGUE UR 
 
La recherche des documents administratifs en vigueur fonctionne d’après les mêmes principes 
que la recherche dans la législation coordonnée.  Seuls, quelques champs spécifiques à ces 
documents ont été ajoutés dans les différents modules de recherche. 
 
La recherche multicritère simple 
Pour le fonctionnement de ce module de recherche, voir. p. 9. 
 
Champs de la recherche : 
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La recherche multicritère avancée 
Pour le fonctionnement de ce module de recherche, voir. p. 10. 
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La recherche en plein texte 
Pour le fonctionnement de ce module de recherche, voir. p.12. 
 
La recherche thématique 
Pour le fonctionnement de ce module de recherche, voir. p. 14. 
 
La recherche par mots-clés 
Pour le fonctionnement de ce module de recherche, voir. p.15. 
 
 
Résultat d’une recherche : 
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 Dans l’exemple suivant, la circulaire n’est pas datée, le CDA lui a attribué la date de 
sa réception.  L’application vous en avertit. 

 

 
 
 
 
 
 
POUR GAGNER DU TEMPS : QUELQUES « RACCOURCIS CLAVIER  » : 
 

 

 

 

 

 
 
 

La combinaison   +   vous permet de rechercher un mot ou une expression dans le 
texte : 
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La combinaison   +   vous permet d’atteindre une page : 
 
 

 
 
 
 
 
OUVERTURE DE L ’AIDE A L ’UTILISATEUR ET DU PLAN DU SITE  : 
 
L’aide à l’utilisateur et le plan du site sont accessibles depuis toutes les pages de Gallilex en 
cliquant sur les signets situés en haut de la fenêtre de votre écran. 
 

 
 
 
 
 


